
Accueil  Actualités  Aide au ravalement de façades : il est encore temps de faire vos démarches !

 

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Panneau de gestion des cookies

HABITAT

Dans le cadre de la valorisation du patrimoine bâti privé, la Ville de Roanne a instauré
une aide financière spécifique aux ravalements de façades des immeubles
d’habitation. Cette aide est mise en place chaque année sur des quartiers différents.
Elle porte sur 50% du montant HT de la facture dans la limite de 5 000 euros.
Même si les travaux de rénovation ne sont lancés qu’en 2020, seule la date de dépôt
du dossier auprès du service Urbanisme compte pour bénéficier de cette aide.
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER
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